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Article 1er Articles 1er et 2 

(Supprimés) 
 

Amdts COM-17, COM-18 

 

  
Code électoral 

Le premier alinéa de 
l’article L. 273-6 du code électoral est 
ainsi rédigé : 

  

Art. L. 273-6. – Les conseillers 
communautaires représentant les 
communes de 1 000 habitants et plus 
au sein des organes délibérants des 
communautés de communes, des 
communautés d’agglomération, des 
communautés urbaines et des 
métropoles sont élus en même temps 
que les conseillers municipaux et 
figurent sur la liste des candidats au 
conseil municipal. 

« La représentation des 
communes de 1 000 habitants et plus 
au sein des organes délibérants des 
communautés de communes, des 
communautés d’agglomération, des 
communautés urbaines et des 
métropoles est, sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 273-9-1, 
assurée par le maire, sauf si, à la 
demande de celui-ci, le conseil 
municipal en décide autrement, et, 
pour les communes disposant de plus 
d’un siège, par des conseillers 
communautaires élus en même temps 
que les conseillers municipaux et 
figurant sur la liste des candidats au 
conseil municipal. En cas de 
cessation, pour quelque cause que ce 
soit, de l’exercice de la fonction d’un 
maire, son siège de conseiller 
communautaire est, en tant que de 
besoin, aussitôt pourvu dans les 
conditions prévues à 
l’article L. 273-10 dans l’attente de 
l’élection d’un nouveau maire. » 

  

L’élection a lieu dans les 
conditions prévues aux chapitres 
Ier, III et IV du titre IV du présent 
livre, sous réserve des dispositions du 
chapitre Ier du présent titre et du 
présent chapitre. 
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 Article 2 

  

 Après l’article L. 273-9 du 
code électoral, il est inséré un 
article L. 273-9-1 ainsi rédigé : 

  

 « Art. L. 273-9-1. – Le conseil 
municipal peut à tout moment 
procéder au remplacement d’un 
conseiller communautaire par un 
membre du conseil municipal de 
même sexe ayant figuré sur la même 
liste des candidats au siège de 
conseiller communautaire, sous 
réserve qu’au moins un membre du 
conseil municipal ayant figuré sur 
cette liste le demande. » 

  

 
Article 3 Article 3 

 

  Le code électoral est ainsi 
modifié : 

 

Art. L. 273-11. – Les 
conseillers communautaires 
représentant les communes de moins 
de 1 000 habitants au sein des organes 
délibérants des communautés de 
communes, des communautés 
d’agglomération, des communautés 
urbaines et des métropoles sont les 
membres du conseil municipal 
désignés dans l’ordre du tableau. 

L’article L. 273-11 du code 
électoral est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

1° L’article L. 273-11 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Toutefois, par délibération 
motivée, le conseil municipal peut à 
tout moment, et pour le reste de cette 
durée, procéder au remplacement 
d’un conseiller communautaire par un 
autre membre du conseil municipal de 
son choix. » 

(Alinéa supprimé)  

  « En cas d’élection d’un 
nouveau maire, pour quelque cause 
que ce soit, les conseillers 
communautaires sont à nouveau 
désignés selon les modalités prévues 
au premier alinéa. » ; 

 

Art. L. 273-3. – Les conseillers 
communautaires sont élus pour la 
même durée que les conseillers 
municipaux de la commune qu’ils 
représentent et renouvelés 
intégralement à la même date que 
ceux-ci, dans les conditions prévues à 
l’article L. 227. 

 2° Au début de 
l’article L. 273-3, sont ajoutés les 
mots : « Sans préjudice du second 
alinéa de l’article L. 273-11, » ; 

 

  3° L’article L. 273-12 est ainsi 
modifié : 
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Art. L. 273-12. – I. ― En cas 
de cessation du mandat d’un 
conseiller communautaire, il est 
remplacé par le premier membre du 
conseil municipal n’exerçant pas de 
mandat de conseiller communautaire 
qui le suit dans l’ordre du tableau 
établi à la date où la vacance de son 
siège devient définitive. 

 a) Au I, après la première 
occurrence du mot : 
« communautaire », sont insérés les 
mots : « pour toute autre cause que 
celle mentionnée au second alinéa de 
l’article L. 273-11 » ; 

 

II. ― Par dérogation au I, en 
cas de cessation concomitante par un 
élu de l’exercice d’un mandat de 
conseiller communautaire et d’une 
fonction de maire ou d’adjoint, il est 
remplacé par le premier membre du 
conseil municipal n’exerçant pas de 
mandat de conseiller communautaire 
pris dans l’ordre du tableau établi à la 
date de l’élection subséquente du 
maire et des adjoints, organisée en 
application des articles L. 2122-7 à 
L. 2122-14 du code général des 
collectivités territoriales. Pendant la 
période comprise entre la cessation du 
mandat et le remplacement dans les 
conditions prévues au présent alinéa, 
le conseiller suppléant désigné en 
application de l’article L. 5211-6 du 
code général des collectivités 
territoriales, lorsqu’il existe, remplace 
temporairement le délégué dont le 
siège devient vacant. 

 b) À la première phrase du II, 
les mots : « de maire ou d’adjoint » 
sont remplacés par les mots : 
« d’adjoint, pour toute autre cause 
que celle mentionnée au second 
alinéa de l’article L. 273-11 » et les 
mots : « du maire et des » sont 
remplacés par les mots : « d’un ou 
plusieurs nouveaux ». 

Amdt COM-19 

 

 
Article 4 Article 4 

(Supprimé) 
Amdt COM-20 

 

Art. L. 273-8. – Les sièges de 
conseiller communautaire sont 
répartis entre les listes par application 
aux suffrages exprimés lors de cette 
élection des règles prévues à 
l’article L. 262. Pour chacune des 
listes, les sièges sont attribués dans 
l’ordre de présentation des candidats. 

   

Lorsque, en application du 
premier alinéa du présent article, un 
siège est attribué à un candidat non 
élu conseiller municipal ou conseiller 
d’arrondissement, celui-ci est 
remplacé par le premier conseiller 
municipal ou conseiller 
d’arrondissement de même sexe élu 
sur la liste correspondante des 
candidats au siège de conseiller 
municipal, non élu conseiller 
communautaire. 

Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 273-8 du code électoral, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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 « Lorsque le conseil municipal 
élit un maire qui n’a pas été élu 
conseiller communautaire en 
application du premier alinéa du 
présent article, celui-ci prend, au sein 
du conseil communautaire, et sans 
préjudice de la possibilité pour le 
conseil municipal de désigner un 
autre de ses membres en application 
du premier alinéa de 
l’article L. 273-6, la place du dernier 
candidat de même sexe élu conseiller 
communautaire sur la même liste que 
le maire élu. Si cette liste ne s’est vue 
attribuer qu’un seul siège de 
conseiller communautaire, il échoit en 
tout état de cause au maire élu, sauf à 
ce que le conseil municipal en décide 
autrement en application du même 
premier alinéa de l’article L. 273-6. » 

  

Lorsque l’élection des 
conseillers municipaux d’une section 
électorale a lieu dans les conditions 
prévues au chapitre II du titre IV du 
présent livre, en application du dernier 
alinéa de l’article L. 261, les sièges de 
conseiller communautaire sont 
attribués au maire délégué lorsque le 
territoire de la section électorale 
correspond à celui d’une commune 
associée, puis aux conseillers 
municipaux ayant obtenu le plus de 
suffrages dans la section. En cas 
d’égalité de suffrages entre conseillers 
municipaux, le siège est attribué au 
plus âgé d’entre eux. 

   

  
 Article 5 Article 5 

 

  L’article L. 273-9 du code 
électoral est ainsi modifié : 

 

  1° Le I est ainsi modifié :  

Art. L. 273-9. – I. ― La liste 
des candidats aux sièges de conseiller 
communautaire figure de manière 
distincte sur le même bulletin que la 
liste des candidats au conseil 
municipal dont elle est issue. 

   

Sous réserve du II, la 
présentation de la liste des candidats 
au conseil municipal et à l’organe 
délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre est soumise aux règles 
suivantes : 

   

1° La liste des candidats aux À la fin du 1° du I de a) À la fin du 1°, les mots :  
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sièges de conseiller communautaire 
comporte un nombre de candidats égal 
au nombre de sièges à pourvoir, 
augmenté d’un candidat 
supplémentaire si ce nombre est 
inférieur à cinq et de deux dans le cas 
inverse ; 

l’article L. 273-9 du code électoral, 
les mots : « d’un candidat 
supplémentaire si ce nombre est 
inférieur à cinq et de deux dans le cas 
inverse » sont remplacés par les 
mots : « d’au moins un candidat 
supplémentaire si ce nombre est 
inférieur à cinq et deux dans le cas 
inverse et d’au plus, respectivement, 
deux et trois candidats 
supplémentaires ». 

« d’un candidat supplémentaire si ce 
nombre est inférieur à cinq et de 
deux dans le cas inverse » sont 
remplacés par les mots : « d’au moins 
un candidat supplémentaire si ce 
nombre est inférieur à cinq et 
deux dans le cas inverse et d’au plus, 
respectivement, deux et 
quatre candidats supplémentaires » ; 

Amdt COM-7  

2° Les candidats aux sièges de 
conseiller communautaire figurent 
dans l’ordre de présentation dans 
lequel ils apparaissent sur la liste des 
candidats au conseil municipal ; 

   

3° La liste des candidats aux 
sièges de conseiller communautaire 
est composée alternativement de 
candidats de chaque sexe ; 

   

4° Tous les candidats 
présentés dans le premier quart de la 
liste des candidats aux sièges de 
conseiller communautaire doivent 
figurer, de la même manière et dans le 
même ordre, en tête de la liste des 
candidats au conseil municipal ; 

   

5° Tous les candidats aux 
sièges de conseiller communautaire 
doivent figurer au sein des 
trois premiers cinquièmes de la liste 
des candidats au conseil municipal. 

 b) Le 5° est complété par les 
mots : « , compte non tenu des 
éventuels candidats supplémentaires 
prévus à l’article L. 260 » ; 

 

II. ― Lorsque le nombre de 
sièges de conseiller communautaire à 
pourvoir, augmenté en application 
du 1° du I, excède les trois cinquièmes 
du nombre de sièges de conseiller 
municipal à pourvoir, la liste des 
candidats aux sièges de conseiller 
communautaire reprend l’ordre de 
présentation de la liste des candidats 
au conseil municipal. 

 2° Au II, après la référence : 
« I », sont insérés les mots : « du 
présent article ». 

Amdt COM-21 

 

  
 Article 6 Article 6 

(Supprimé) 
Amdt COM-22 

 

Art. L. 273-3. – Les conseillers 
communautaires sont élus pour la 
même durée que les conseillers 
municipaux de la commune qu’ils 
représentent et renouvelés 
intégralement à la même date que 
ceux-ci, dans les conditions prévues à 

I. – Au début de 
l’article L. 273-3 et du premier alinéa 
de l’article L. 273-10 du code 
électoral, sont ajoutés les mots : 
« Sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 273-9-1 et du second 
alinéa de l’article L. 273-11, ». 
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l’article L. 227. 

Art. L. 273-10. – Lorsque le 
siège d’un conseiller communautaire 
devient vacant, pour quelque cause 
que ce soit, il est pourvu par le 
candidat de même sexe élu conseiller 
municipal ou conseiller 
d’arrondissement suivant sur la liste 
des candidats aux sièges de conseiller 
communautaire sur laquelle le 
conseiller à remplacer a été élu. 
Toutefois, lorsque la commune ne 
dispose que d’un siège de conseiller 
communautaire, ce siège est pourvu 
par le candidat supplémentaire 
mentionné au 1° du I de 
l’article L. 273-9. 

   

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Code général des collectivités 
territoriales  

   

Art. L. 5211-8. – Sans 
préjudice des dispositions de 
l’article L. 2121-33, le mandat des 
délégués est lié à celui du conseil 
municipal de la commune dont ils 
sont issus. Ce mandat expire lors de 
l’installation de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale suivant le 
renouvellement général des conseils 
municipaux. 

II. – Au premier alinéa de 
l’article L. 5211-8 du code général 
des collectivités territoriales, après la 
référence : « L. 2121-33 », sont 
insérés les mots : « du présent code, 
de l’article L. 273-9-1 du code 
électoral et du second alinéa de 
l’article L. 273-11 du même code ». 

  

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  
 

 
Article 7 (nouveau) 

 

Code général des collectivités 
territoriales  

 I. – L’article L. 5211-6 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

 

  
 

 1° Le premier alinéa est ainsi 
rédigé : 

 

Art. L. 5211-6. – Les 
métropoles, communautés urbaines, 
communautés d’agglomération et 
communautés de communes sont 
administrées par un organe délibérant 
composé de délégués des communes 
membres élus dans le cadre de 
l’élection municipale au suffrage 
universel direct pour toutes les 
communes dont le conseil municipal 
est élu au scrutin de liste, dans les 
conditions fixées par la loi. Les autres 
établissements publics de coopération 
intercommunale sont administrés par 

 « Les métropoles, 
communautés urbaines, communautés 
d’agglomération et communautés de 
communes sont administrées par un 
organe délibérant composé de 
délégués des communes membres 
désignés dans les conditions prévues 
au titre V du livre Ier du code 
électoral. » ; 
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un organe délibérant composé de 
conseillers communautaires élus dans 
les conditions prévues au titre V du 
livre Ier du code électoral. 

Après le renouvellement 
général des conseils municipaux, 
l’organe délibérant se réunit au plus 
tard le vendredi de la quatrième 
semaine qui suit l’élection des maires. 

   

Lors de la première réunion de 
l’organe délibérant, immédiatement 
après l’élection du président, des vice-
présidents et des autres membres du 
bureau, le président donne lecture de 
la charte de l’élu local prévue à 
l’article L. 1111-1-1. Le président 
remet aux conseillers communautaires 
une copie de la charte de l’élu local et 
des dispositions de la sous-section 1 
de la section 2 du chapitre IV du 
présent titre dans les communautés de 
communes, de la section 3 du 
chapitre VI du présent titre dans les 
communautés d’agglomération, de la 
sous-section 4 de la section 2 du 
chapitre V du présent titre dans les 
communautés urbaines et les 
métropoles, ainsi que des articles 
auxquels il est fait référence dans ces 
dispositions. 

   

Lorsqu’une commune ne 
dispose que d’un seul conseiller 
communautaire, le conseiller 
municipal appelé à le remplacer en 
application des articles L. 273-10 ou 
L. 273-12 est le conseiller 
communautaire suppléant qui peut 
participer avec voix délibérative aux 
réunions de l’organe délibérant en cas 
d’absence du conseiller titulaire dès 
lors que ce dernier en a avisé le 
président de l’établissement public. Le 
conseiller suppléant est destinataire 
des convocations aux réunions de 
l’organe délibérant, ainsi que des 
documents annexés à celles-ci. 
L’article L. 273-5 du code électoral 
est applicable au conseiller 
communautaire suppléant. 

 2° À la première phrase du 
dernier alinéa, les mots : « des articles 
L. 273-10 ou » sont remplacés par les 
mots : « de l’article L. 273-10 ou du I 
de l’article ». 

 

Code électoral    

Art. L. 273-12. – I. ― En cas 
de cessation du mandat d’un 
conseiller communautaire, il est 
remplacé par le premier membre du 
conseil municipal n’exerçant pas de 
mandat de conseiller communautaire 
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qui le suit dans l’ordre du tableau 
établi à la date où la vacance de son 
siège devient définitive. 

II. ― Par dérogation au I, en 
cas de cessation concomitante par un 
élu de l’exercice d’un mandat de 
conseiller communautaire et d’une 
fonction de maire ou d’adjoint, il est 
remplacé par le premier membre du 
conseil municipal n’exerçant pas de 
mandat de conseiller communautaire 
pris dans l’ordre du tableau établi à la 
date de l’élection subséquente du 
maire et des adjoints, organisée en 
application des articles L. 2122-7 à 
L. 2122-14 du code général des 
collectivités territoriales. Pendant la 
période comprise entre la cessation du 
mandat et le remplacement dans les 
conditions prévues au présent alinéa, 
le conseiller suppléant désigné en 
application de l’article L. 5211-6 du 
code général des collectivités 
territoriales, lorsqu’il existe, remplace 
temporairement le délégué dont le 
siège devient vacant. 

 II. – Après le mot : « alinéa, », 
la fin de la dernière phrase du II de 
l’article L. 273-12 du code électoral 
est ainsi rédigée : « lorsque la 
commune ne dispose que d’un seul 
conseiller communautaire, celui dont 
le siège devient vacant est remplacé 
temporairement par le premier 
membre du conseil municipal 
n’exerçant pas de mandat de 
conseiller communautaire qui le suit 
dans l’ordre du tableau établi à la date 
où la vacance de son siège devient 
définitive. » 

Amdt COM-23 

 

  
Article 8 (nouveau) 

 

Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 
de modernisation de l’action 

publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles 

   

Art. 54. – Le renouvellement 
général des conseils des métropoles 
créées par les articles L. 5217-1, 
L. 5218-1 et L. 5219-1 du code 
général des collectivités territoriales 
dans leur rédaction résultant de la 
présente loi, à l’occasion du 
renouvellement général des conseils 
municipaux suivant leur mise en 
place, est effectué au suffrage 
universel direct suivant des modalités 
particulières fixées par la loi avant le 
1er janvier 2019. 

 L’article 54 de la 
loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des 
métropoles est abrogé. 

Amdt COM-3  

 

Au vu du rapport sur le 
déroulement de l’élection au suffrage 
universel direct des conseillers 
communautaires de 2014 déposé par 
le Gouvernement en application de 
l’article 48 de la présente loi, le 
Gouvernement présente au Parlement 
avant le 30 juin 2015 un rapport 
détaillant les solutions envisageables, 
les avantages, les inconvénients et les 
conséquences de l’élection d’une 
partie des membres du conseil des 
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métropoles dans une ou plusieurs 
circonscriptions métropolitaines. 

  
 

 
Article 9 (nouveau) 

 

  La sous-section 1 de la 
section 3 du chapitre Ier du titre Ier du 
livre II de la cinquième partie du code 
général des collectivités territoriales 
est ainsi modifiée : 

 

  1° Le paragraphe 4 devient le 
paragraphe 5 ; 

 

  2° Le paragraphe 4 est ainsi 
rétabli : 

 

  « Paragraphe 4  

  « La conférence des maires  

  « Art. L. 5211-10-1 A. – La 
conférence des maires est une 
instance de coordination entre la 
communauté urbaine, la communauté 
d’agglomération ou la communauté 
de communes et les communes 
membres, au sein de laquelle il peut 
être débattu de tous sujets d’intérêt 
communautaire ou relatifs à 
l’harmonisation de l’action de ces 
personnes publiques. 

 

  « Sa création est facultative. 
Toutefois, dès lors que 30 % des 
maires des communes membres de la 
communauté urbaine, de la 
communauté d’agglomération ou de 
la communauté de communes 
considérée en ont fait la demande par 
courrier adressé au président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, la 
création de la conférence des maires 
est obligatoire. Cette demande doit 
être faite dans les six mois suivant 
chaque renouvellement général des 
conseils municipaux. 

 

  « Cette instance est présidée 
de droit par le président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et 
comprend les maires et les maires 
délégués des communes membres. 

Amdts COM-24, COM-
27(s/amdt) 

 

  « Elle se réunit au moins 
deux fois par an, à l’initiative du 
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président de l’établissement public de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou à la demande de la 
moitié des maires, sur un ordre du 
jour déterminé. » 

Amdt COM-24 

  
Article 10 (nouveau) 

 

Code général des collectivités 
territoriales  

 L’article L. 3633-2 du code 
général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

 

Art. L. 3633-2. – Il est créé 
une instance de coordination entre la 
métropole de Lyon et les communes 
situées sur son territoire, dénommée " 
conférence métropolitaine ", au sein 
de laquelle il peut être débattu de tous 
sujets d’intérêt métropolitain ou 
relatifs à l’harmonisation de l’action 
de ces collectivités. Cette instance est 
présidée de droit par le président du 
conseil de la métropole et comprend 
les maires des communes. Elle se 
réunit au moins une fois par an, à 
l’initiative du président du conseil de 
la métropole ou à la demande de la 
moitié des maires, sur un ordre du 
jour déterminé. 

 1° À la dernière phrase, le 
mot : « une » est remplacé par le 
mot : « deux » ; 

 

  2° Sont ajoutés cinq alinéas 
ainsi rédigés : 

 

  « Préalablement à leur 
adoption ou à leur approbation par le 
conseil de la métropole, la conférence 
métropolitaine est saisie pour avis par 
son président des projets d’actes 
suivants : 

 

  « 1° Le projet de budget ;  

  « 2° Les projets de schéma de 
cohérence territoriale et de schéma de 
secteur, de plan local d’urbanisme, de 
programme local de l’habitat, de plan 
de mobilité et de plan climat-air-
énergie territorial ; 

 

  « 3° Les projets de 
délibération portant délégation ou 
transfert à une personne publique 
autre qu’une commune d’une 
compétence mentionnée au I de 
l’article L. 3641-1. 

 

  « Par dérogation au 2° du 
présent article, lorsqu’un acte 
mentionné au même 2° ressortit à une 
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compétence transférée par la 
métropole de Lyon à une autre 
personne publique, la conférence 
métropolitaine est saisie pour avis du 
projet d’acte préalablement à son 
adoption par l’organe délibérant de 
ladite personne publique. » 

Amdt COM-1  

  
Article 11 (nouveau) 

 

Code électoral    

Art. L. 237-1. – I. – Le mandat 
de conseiller municipal est 
incompatible avec l’exercice d’un 
emploi salarié au sein du centre 
communal d’action sociale de la 
commune. 

   

Le mandat de conseiller 
communautaire est incompatible avec 
l’exercice d’un emploi salarié au sein 
du centre intercommunal d’action 
sociale créé par l’établissement public 
de coopération intercommunale. 

   

II. – Le mandat de conseiller 
communautaire est incompatible avec 
l’exercice d’un emploi salarié au sein 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou de ses 
communes membres. 

 Au II de l’article L. 237-1 du 
code électoral, les mots : « ou de ses 
communes membres » sont 
supprimés. 

Amdt COM-2  

 

    

 


